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La ville allemande de Munich abrite-
ra, du 12 au 15 juin 2007, le  11ème
Salon international de la logistique, de la
télématique et des transports. Quelque
1400 exposants, d’une centaine de pays,
représentants de la chaîne de la logis-
tique, des transports et des prestataires
de services, devraient participer à cette
grande manifestation internationale à
laquelle sont également attendus
quelque 40 000 visiteurs professionnels
d’envergure. Certes, l’édition précédente
de ce salon international a vu la présen-
ce de visiteurs venant d’Algérie mais
point cependant d’exposants officiels de
notre pays. En ce sens, la présence d’ex-
posants de l’Algérie est fort souhaitée à
la prochaine édition, en vue de la conclu-
sion d’affaires, l’impulsion de partena-
riats à l’exemple de celui noué récem-
ment entre l’Entreprise portuaire de
Béjaïa et le port de Singapour. 

Mais également en vue de la confron-
tation des opérateurs algériens avec les
innovations de l’industrie logistique, du
fret aérien,  et des divers modes de
transport, le e-business et  les nouvelles
technologies de la communication dont
la RFID (Radio Frequency Identification),
la dynamique d’internationalisation des
acteurs de cette chaîne…. Cela devant
permettre à l’Algérie, un site d’avenir,
tourné vers l’Afrique et le Bassin médi-
terranéen, de pouvoir améliorer ses flux
de transports ainsi que sa propre indus-
trie logistique. 

En vue de cette participation algé-
rienne, des contacts et des rencontres
d’information et de sensibilisation ont lieu
entre la Chambre algéro-allemande de
commerce et d’industrie (CAACI) et  les
entreprises portuaires, ainsi qu’avec le

ministère des Transports. Cela même si
la superficie d’exposition encore dispo-
nible au niveau du Salon de Munich est
très restreinte, les opérateurs algériens
intéressés peuvent néanmoins bénéficier
de l’assistance de la CAACI pour les
modalités pratiques de voyage dont l’ob-
tention du visa affaires et la réduction du
coût du voyage aérien. 

Pour rappel, le marché de la logis-
tique représente en Allemagne un chiffre
d’affaires annuel de 150 milliards d’eu-
ros, compte un effectif de 2,7 millions
d’employés et contribue à hauteur de
7,5% au produit national brut. En signa-
lant que la CAACI, à laquelle 260 socié-

tés allemandes et algériennes adhèrent,
est l’assistant et l’interlocuteur idoine
pour le déplacement des opérateurs
nationaux vers l’Allemagne, pays hôte de
la majorité des foires et manifestations
internationales dans le monde. 

A signaler, par ailleurs, qu’une dizai-
ne de sociétés nationales et une cin-
quantaine d’hommes d’affaires algériens
participeront, sous l’égide de la Chambre
algérienne de commerce et d’industrie
(CACI), à la Foire internationale de
Hanovre en Allemagne, consacrée, du
16 au 20 avril 2007, au secteur de l’in-
dustrie. 

Chérif Bennaceur

FIN DES PLAIDOIRIES DE LA DEFENSE

ÒLe retrait dÕagr�ment � El Khalifa Bank
est un acte politiqueÓ

Nawal Imès- Alger (Le
Soir)- L’avocat dénonce le
laxisme des différentes insti-
tutions de l’Etat qui, en dépit
des 10 rapports établis par la
Banque d’Algérie, n’ont pu
arrêté la saignée. 

“Je me demande si chez
nous les ministres gèrent
leur carrière ou les intérêts
de la nation.” Il revient sur
l’épisode de Medelci qui a,
selon ses propos, préféré
s’accuser de tous les maux
plutôt que de dire la vérité. 

“Si j’ai demandé la com-
parution de Ouyahia, ce
n’est pas pour des règle-
ments de compte mais pour
que la vérité soit faite.” Pour
prouver que les complicités
étaient au plus haut niveau,
Maître Bergheul estime qu’“il
y avait une volonté au-des-
sus de la volonté du gouver-
neur et les rapports de la
Banque d’Algérie (BA) ont
été sciemment bloquées”. 

L’avocat en veut pour
preuve le fait qu’en
novembre 2002, puis en
décembre de la même
année, la BA évoquait dans
une des correspondances
adressées à l’ex-P-dg de la
banque un rappel à l’ordre

qui ne concerne que les
ratios de solvabilité et la
recapitalisation. “Deux mois
avant que n’éclate les scan-
dales, on ne parlait ni de
fuite d’argent ni de pillage…”
Pour Maître Bergheul, cette
affaire aurait pu être tout
simplement celle d’une ban-
queroute, une affaire “pure-
ment commerciale”, rappe-
lant que “le déficit enregistré
au niveau de la caisse princi-
pale n’équivaut même pas
au quart du préjudice subi
par la BNA qui n’a tout de
même pas été liquidée !”. 
“L’administrateur n’a pas
fait l’inventaire de l’argent
laissé dans les caisses”

L’avocat n’hésite pas à
critiquer le choix de l’admi-
nistrateur. “Le choix de
Djellab n’était pas judicieux.
Il n’a même pas fait  l’inven-
taire de l’argent laissé dans
les caisses de l’agence prin-
cipale et des agences de la
banque sous prétexte qu’il
n’avait pas de vis-à-vis. Il
n’existe aucun PV et je
considère que les chiffres
avancés par lui ne sont pas
crédibles. 

Le Conseil d’Etat s’est
empressé de considérer sa

nomination comme un acte
administratif, c’est une éniè-
me violation…” Les mêmes
griefs retenus à l’encontre
de Badsi. “Je ne trouve pas
normal que ça soit la
Banque d’Algérie qui pro-
nonce la dissolution de la
banque et qui nomme le
liquidateur. 

Je ne pense pas qu’il
puisse agir en toute indé-
pendance et je m’étonne
que lors de son intervention
devant le tribunal il se soit
érigé en accusateur.” 

“Mes clients 
sont des otages”

Prenant la défense des
directeurs des agences d’El
Harrach, d’Oran et des
Abattoirs qui encourent 20
ans de prison chacun,
Me Bergheul est revenu sur
chacun des chefs d’accusa-
tion retenus contre eux. 

“Je m’étonne que l’arrêt
de renvoi les considère
comme les acteurs princi-
paux de cette affaire pour la
fameuse histoire des EES
devenu un phénomène .” 

Il rappellera qu’en 2000,
la Banque d’Algérie avait
déjà notifié à El Khalifa Bank
que  des EES pour la valeur
de 53 milliards de dinars
étaient en suspens, rappe-
lant que ces correspon-
dances étaient adressées
non pas à ses clients mais

au P-dg de la banque qui les
gardait à son niveau. “Mes
mandants ont travaillé sous
la coupe d’un P-dg et le code
du travail les protège.” 

En détention provisoire
depuis deux années, l’avo-
cat considère les trois accu-
sés comme des “otages dont
ce contente la justice en l’ab-
sence du principal accusé
qui a été aidé à prendre la
fuite de nuit à bord de son
avion privé. Ils sont là pour
gonfler le dossier”. 

Traitant au cas par cas
ses trois clients, l’avocat a
démonté les propos du par-
quet, affirmant que “la
fameuse liste de la thalasso-
thérapie n’a pas été établie
par le chef de l’agence d’El
Harrach et que le directeur
de l’agence d’Oran n’avait
jamais avoué avoir donné

des commissions aux P-dg”.
“Guellimi est une victime
de la sur-médiatisation” 

L’avocat qui plaide égale-
ment la cause de Guellimi,
présenté par l’arrêt de renvoi
tantôt comme le chef de
cabinet de Khalifa, tantôt
comme son bras droit, a
expliqué que son mandant
était une victime de la sur-
médiatisation. Poursuivi
pour association de malfai-
teurs, abus de confiance et
vol qualifié, le procureur
avait requis contre lui 20 ans
de prison. Il lui est reproché
entre autres d’avoir imité la
signature du notaire Rahal à
l’occasion de l’établissement
du contrat d’hypothèque de
la maison familiale de la
famille de Moumen Khalifa.
Une accusation que réfute
catégoriquement Maître

Boubekeur Khalifa qui
défend le même accusé. “Le
parquet aurait au moins dû
faire une expertise pour
démontrer que ladite signa-
ture n’a pas été imitée par
mon client. Nous sommes
pourtant équipés des
meilleurs laboratoires mais
visiblement, on voulait à tout
prix que Guellimi figure dans
cette affaire.” Une idée qui
rejoint celle de son confrère
qui  affirme que “l’opinion est
convaincue de l’innocence
de ceux qui sont là” et de
dire à l’adresse de la prési-
dente  : “Au nom du peuple,
votez non pour tous les
chefs d’inculpation.”
Visiblement fatigué et sous
le coup de l’émotion, Maître
Bergheul verse des
larmes… 

N. I.
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MILIANA/BEN-ALLAL

4 terroristes tu�s
dans une embuscade

Forts d’informations faisant état d’un va-et-vient d’in-
dividus armés entre Sidi-Lakhdar et Ben-Allal, les ser-
vices de sécurité combinés leur ont tendu une embusca-
de dans la nuit de mardi dernier au lieu-dit Bradaâ, tout
proche de la localité de Bouhdoud, au sud de Ben-Allal,
au carrefour des routes menant à Ben-Allal et Miliana au
nord et Arrib à l’ouest. 

Selon des sources concordantes, 4 individus armés
venaient de faire des emplettes à Sidi-Lakhdar et remon-
taient vers les monts de Sidi-M’djahed, chargés de den-
rées alimentaires pour approvisionner d’autres groupes
qui se terrent dans les monts environnants d’où ils se
livrent parfois à des attaques sanglantes dans la région.
La dernière en date a été perpétrée contre un poste d’ob-
servation de gardes communaux où 7 d’entre eux ont été
assassinés pendant la prière du Maghreb, à la veille de
l’Aïd El Seghir dernier.

Les 4 éléments armés ont été accrochés vers 21h30.
Après un échange de tirs, tout le groupe a été éliminé et
4 kalachnikovs ont été récupérés ainsi que des muni-
tions. Les 4 corps ont été transportés à   la morgue de
l’hôpital de Aïn Defla pour identification.

On constate un regain d’activité terroriste ces derniers
temps après une accalmie qui a duré plus de deux ans.
Pour rappel, l’attaque menée récemment contre une bas-
vie du chantier du gazoduc Sougueur-Hadjret Ennous,
samedi dernier qui a fait 10 victimes dont un ressortissant
russe tué et 3 autres blessés. Côté algérien, 3 ouvriers
ont été tués et 3 autres blessés.

Karim O.

«Nour Doha», «Lumière du jour», une
association d’aide aux personnes
atteintes de cancer devra sillonner les
wilayas d’Illizi et d’Aïn Amenas du 18 au
21 mars prochain. Il s’agit, selon la prési-
dente de cette organisation, Gasmi
Samia, d’organiser des journées de pré-
vention et de sensibilisation de dépistage
cancérologique et autres pathologies.
Une délégation de vingt médecins compo-
sés essentiellement de cancérologues,
d’ophtalmologues, de cardiologues, d’or-
thopédistes, d’ORL, de dermatologues s’y
rendra. «Ces vingt médecins se rendront
au chevet des malades au fin fond du
pays. Et de surcroît, il s’agit des spéciali-
tés les plus demandées» a expliqué la
présidente de Nour Doha. Deux groupes
seront formés et chacun d’eux se rendra

dans une wilaya et les localités environ-
nantes. Depuis 2004, “Lumière du jour” a
organisé dix sorties au sud du pays.
Depuis 2004, la maison Nour Doha dans
la wilaya de Ghardaïa,  procède à des
consultations pour connaître les origines
de la maladie et entamer les démarches
de prise en charge au CPMC. La semaine
dernière, selon Gasmi Samia, une opéra-
tion similaire a été organisée à Guerrara
dans la wilaya d’Adrar. «Nous avons
découvert trois cas d’enfants cancéreux
atteinte de tumeurs rénales, cérébrales et
une autre dermique» a affirmé notre inter-
locutrice.  Cette initiative a été prise par
cette association pour pallier le manque
de médecins spécialistes dans le sud du
pays. 

M. O.

UNE DELEGATION DE SPECIALISTES AU SUD

Nour Doha au chevet 
des cancéreux

TRANSPORT ET LOGISTIQUE

LÕAlg�rie invit�e � participer
au Salon de Munich en juin

A l’avant-dernier jour des plaidoiries, la
défense a encore une fois pointé un doigt accu-
sateur à l’endroit des différentes institutions du
pays. Maître Bergheul a affirmé que le retrait
d’agrément à El Khalifa Bank était “un acte poli-
tique fait dans la précipitation et essentielle-
ment motivé par le fait que Khalifa Moumen ait
créé une télévision pour concurrencer le pou-
voir qui a mobilisé tous les moyens légaux pour
le casser”. Ces considérations politiques ont
empêché que cette affaire soit une simple affai-
re de banqueroute…

Au 47e jour du procès
de la caisse principale d’El
Khalifa Bank, les derniers
avocats se sont succédé
pour plaider la cause de
leurs clients au cours de
séances marathoniennes. 

La cour criminelle fer-
mera ce matin la porte des
plaidoiries pour laisser
place aux dernières procé-
dures prévues par la loi

avant le début des délibé-
rés. 

La présidente du tribu-
nal avait donné le ton dès
mardi, faisant part de son
intention d’en finir dès
jeudi, “quoi que cela en
coûte”. Dès ce matin, le
procureur général aura la
parole pour répliquer à la
défense, les accusés
auront droit aujourd’hui ou

samedi au traditionnel der-
nier mot avant que le tribu-
nal criminel ne lise les
questions qui feront l’objet
des délibérés ; selon les
avocats il y en aurait plus
de mille. Les magistrats et
les jurés se retireront par la
suite pour délibérer. Le ver-
dict est attendu avant la fin
de la semaine prochaine. 

N. I.

Le proc�s tire � sa fin


